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BURKINA FASO
La Patrie ou la Mort, nous Vaincrons
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[bookmark: _Hlk159170684]DIALOGUE INTERACTIF AVEC LE COMITE POUR L’ELIMINATION DE LA DISCRIMINATION RACIALE A l’OCCASION DE LA PRESENTATION DES 20e AU 24e RAPPORTS PERIODIQUES DU BURKINA FASO
DECLARATION LIMINAIRE
Prononcée par :
Son Excellence Madame Sabine BAKYONO/KANZIE, Ambassadeur, Représentante permanente auprès de l’Office des Nations unies à Genève 
Genève, le 22 avril 2026
15h-18h


Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
L’honneur m’échoie aujourd’hui de prendre la parole devant vous, au nom de mon pays, le Burkina Faso, membre de la Confédération des Etats du Sahel (AES), pour réaffirmer son engagement à lutter contre toute forme de domination en général, et toutes les formes de discrimination raciale en particulier.
Je voudrais, tout d’abord, vous adresser les chaleureuses salutations de Son Excellence Camarade Capitaine Ibrahim TRAORE, Président du Faso, Chef de l’Etat, Président de la Confédération des Etats du Sahel ainsi que celles du Gouvernement et du Peuple burkinabè. Nous adressons également nos vœux de plein succès à la 117e session du Comité qui intervient après la commémoration du 60e anniversaire de la Convention. 
Ma délégation, composée de représentants de la Mission permanente du Burkina Faso à Genève ainsi que des représentants des ministères impliqués dans la lutte contre la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, se félicite de la tenue de la présente session. 
Monsieur le Président,
Le présent rapport a été élaboré suivant une démarche inclusive et participative impliquant l’ensemble des parties prenantes conformément aux directives du Comité.
Il s’articule autour de deux parties : 
· la première fournit des informations sur l’évolution du cadre normatif et institutionnel ainsi que sur la mise en œuvre des recommandations issues de la présentation du précédent rapport ; 
· la seconde renseigne sur toutes les mesures prises par le Burkina Faso pour mettre en œuvre les recommandations et la Convention, y compris les difficultés rencontrées.
Monsieur le Président,
A l’issue de la présentation de son précédent rapport en août 2013, le Gouvernement du Burkina Faso a procédé à la restitution des résultats auprès de toutes les parties prenantes. Cette restitution a permis une large diffusion du rapport national, de la Convention et des observations finales du Comité. Elle a également permis de recueillir les propositions pertinentes pour la mise en œuvre des recommandations. 
Pour une mise en œuvre effective des recommandations du Comité et de celles d’autres organes de traités ainsi que de l’Examen Périodique Universel (EPU), le Burkina Faso a adopté et mis en œuvre les Plans d’actions 2014-2017 et 2019-2022. A cet effet, des mesures d’ordre administratif, législatif, politique concourant à la mise en œuvre des recommandations du Comité ont été prises.
S’agissant de l’application des dispositions de la Convention, le présent rapport fournit des informations sur les efforts déployés par le Gouvernement en vue de donner effet aux dispositions générales et spécifiques de la Convention, notamment en ses articles 1 à 7.
Monsieur le Président,
[bookmark: _Hlk158964046]Malgré le contexte sécuritaire complexe marqué par des attaques terroristes contre les paisibles populations et leurs biens, le Burkina Faso a entrepris plusieurs réformes pour lutter contre la discrimination sous toutes ses formes. En effet, des réformes politiques, juridiques et institutionnelles ont été entreprises en vue de garantir l'égalité des droits de tous les citoyens burkinabè et de lutter contre toutes les formes de discrimination.
Sur le plan politique, le Plan national de développement (PND) 2026-2030 « R.E.L.A.N.C.E » adopté en janvier 2026 qui constitue le nouveau référentiel national de développement, intègre pleinement la question de la lutte contre toutes les formes de discriminations raciales. 
Sur le plan juridique, il a été adopté :
· la loi portant Code des personnes et de la famille adoptée le 1er septembre 2025 qui fixe notamment l’âge du mariage à 18 ans révolus pour les deux sexes sans distinction aucune et consacre un chapitre entier à la prévention de l’apatridie ;
· la loi du 22 février 2024 portant conditions d’entrée et de séjour des étrangers, de sortie des nationaux et des étrangers du territoire national qui permet au Burkina Faso de renforcer le dispositif de contrôle des frontières et de la migration pour une lutte efficace contre l’insécurité ;
· la loi du 16 février 2023 portant modification du Code de justice militaire qui permet la judiciarisation des opérations de sécurisation du territoire à travers le déploiement, aux côtés des forces engagées dans la lutte contre le terrorisme, d’unités prévôtales chargées de constater toutes violations et atteintes aux droits humains ;

Sur le plan institutionnel, les innovations majeures concernent, entre autres :
· la mise en place, en 2026, de l’Autorité de régulation de la communication et de protection des données à caractère personnel. Cet organe a pour compétence de réguler aussi bien la communication que le domaine de la protection des données à caractère personnel ;
· le renforcement de la Commission nationale des droits humains à travers l’accroissement de son personnel et son budget. 
· la mise en place, le 10 octobre 2023, du Groupe de travail interministériel de veille, d’alerte et de suivi du traitement des allégations de violations de droits humains rapportées dans le cadre de la lutte contre le terrorisme ;
· la mise en place d’un cadre de concertation, de suivi et d’alerte précoce des cas d’allégation, de violation et d’abus de droits de l’homme.
Monsieur le Président,
Sur le plan sécuritaire, le Gouvernement intensifie les efforts en vue de la sécurisation du territoire et de l’amélioration continue de la situation des droits humains. L’intensification des actions de reconquête a permis, à ce jour, le contrôle intégral de plus de 74% du territoire national. 
[bookmark: _Hlk226833573]Concernant les mesures et les initiatives prises par le Burkina Faso pour résoudre les conflits communautaires, le Gouvernement a mis en place des mécanismes endogènes, notamment l'Observatoire national de prévention et de gestion des conflits communautaires (ONAPREGECC) et les Comités de veille et de développement (CoVeD). 
Aussi, le Gouvernement burkinabè fait de la prévention de la discrimination et de la lutte contre les propos haineux ou aux relents ethnicistes, une priorité. A cet effet, le Plan d’Action pour la Stabilisation et le Développement, à travers son pilier 4 intitulé « œuvrer à la réconciliation nationale et à la cohésion sociale », consacre des actions à la répression systématique des discours de haine et la stigmatisation des communautés. 
Sur le plan répressif, des poursuites ont été engagées et des sanctions prononcées contre cinq (05) personnes, entre 2019 et 2023, conformément à la loi contre des auteurs de discours haineux.
Dans le domaine de la justice, le Gouvernement a entrepris plusieurs reformes qui ont permis, entre autres, d’améliorer la crédibilité de la justice et l’accès des justiciables à la justice.  En effet, le Burkina Faso a adopté, le 08 novembre 2024, la loi portant administration du travail d’intérêt général avec plusieurs innovations, notamment l’érection en peine principale et autonome du travail d’intérêt général en lieu de l’incarcération et la diversification des types de travaux.
De même, les autorités judiciaires ont initié depuis janvier 2025, une opération dénommée « Casiers vides » qui permet un traitement diligent des dossiers. 
Par ailleurs, l’adoption de la loi « Faso Bu Kaoré », constitue une avancée significative dans l’organisation judiciaire endogène dans notre pays. En effet, cette loi consacre la reconnaissance et la valorisation par la Nation des mécanismes endogènes de réparation des différends devant des tribunaux coutumiers.
Dans le domaine de l’éducation, le Gouvernement burkinabè est conscient que l’éducation constitue un outil privilégié de prévention de la discrimination raciale sous toutes ses formes. Pour ce faire, plusieurs politiques et programmes relatifs à l’enseignement des droits humains et à la culture du civisme et de la tolérance ont été adoptés aussi bien au primaire qu’au secondaire. 
Par ailleurs, dans le but promouvoir les langues nationales en tant qu’instrument favorisant la cohésion sociale, le Gouvernement burkinabè a adopté la politique linguistique (2021-2023) et son plan d’actions triennal dont la mise en œuvre a contribué à la promotion et à la valorisation des langues nationales.
Le Gouvernement du Burkina Faso a pleine conscience de la nécessité de renforcer la cohésion sociale sur l’ensemble de son territoire. 
Mon pays rappelle que la lutte contre le terrorisme qui constitue une priorité nationale absolue, n’est dirigée contre aucune communauté et qu'elle est conduite dans le strict respect des lois nationales et des engagements internationaux du Burkina Faso en matière de droits humains.




Monsieur le Président,
Voici, succinctement exposé, l’état de la mise en œuvre par le Burkina Faso de ses obligations découlant de la Convention et des recommandations. Tout en se félicitant des efforts substantiels consentis par mon pays dans la lutte contre toutes les formes de discrimination raciale, il n’en demeure pas moins que des défis subsistent. 
[bookmark: _Hlk157692745]C’est pourquoi le Burkina Faso réaffirme ici son engagement à renforcer la collaboration avec les organes de traités des droits de l’homme à travers la soumission et la présentation des rapports dus. 
Afin de préserver l’esprit de dialogue constructif, mon pays invite le Comité à se départir des informations dénuées de tout fondement et qui s’inscrivent dans une logique d’instrumentalisation des droits de l’homme.
Enfin, nous exprimons notre entière disponibilité à mener avec vous ce dialogue constructif dans le cadre de l’examen de notre rapport.

Je vous remercie.
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